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En 2003, le Parlement du Canada

adoptait la loi sur la modernisation de la

fonction publique fédérale. Cette loi ré-

forme trois dimensions fondamentales

des relations professionnelles, à savoir les

relations du travail, la gestion des ressour-

ces humaines et les services de formation

professionnelle des fonctionnaires. A la

fin de l’année 2005, tous les changements

prévus dans la loi seront alors en vigueur.

Il s’agit de la plus importante réforme

depuis 1967, alors que le Parlement cana-

dien octroyait aux fonctionnaires fédé-

raux le droit à la négociation collective

dans le cadre d’un régime de relations du

travail distinct du régime général et adop-

tait la loi sur l’emploi dans la fonction pu-

bl ique régissant les processus de

nomination des fonctionnaires et de dota-

tion du personnel. Signalons que dès

1944 les travailleurs du secteur privé sous

juridiction fédérale canadienne avaient

obtenu le droit à la négociation collective.

L’administration publique au Canada

Précisons qu’au Canada l’administra-

tion publique, et donc la fonction pu-

blique, est essentiellement délimitée par

les responsabilités constitutionnelles pro-

pres aux deux niveaux de gouvernement

de la fédération, c’est-à-dire le gouverne-

ment fédéral et les gouvernements pro-

vinciaux. Il s’agit d’un modèle complexe.

En effet certaines responsabilités sont ex-

clusives à l’un ou l’autre des niveaux de

gouvernement. Par exemple la défense

nationale, les affaires étrangères et les

services frontaliers relèvent du niveau fé-

déral alors que les services hospitaliers,

sociaux et l’éducation sont de responsabi-

lité provinciale. D’autres activités sont

partagées : la sécurité publique (inté-

rieure), la justice, les ressources naturel-

les, l’environnement et l’industrie. Dans

chacun de leurs champs de compétence,

exclusifs ou partagés, les gouvernements

possèdent leur propre fonction publique.
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La fonction publique fédérale

Entre 1990 et 2001, les effectifs de la

fonction publique fédérale sont passés de

294 000 à 220 000 fonctionnaires, résul-

tant de transformations majeures de l’ap-

parei l de l’Etat . D’une part le

gouvernement du Canada a réorganisé

l’administration publique fédérale en dé-

centralisant et en confiant à des agences

relativement autonomes de l’administra-

tion centrale d’importants services et

fonctions administratives, principalement

le prélèvement des impôts et taxes, l’ins-

pection des aliments et la gestion des

parcs nationaux. Actuellement 27 de ces

agences emploient quelque 65 000 fonc-

tionnaires.

D’autre part les services de contrôle

de la circulation aérienne ainsi que la ges-

tion des aéroports ont été privatisés. Fina-

lement dans le cadre du programme de

l’élimination du déficit budgétaire, ins-

tauré en 1995, 45 000 emplois ont été

supprimés.

Le gouvernement fédéral confie aussi

certains services publics marchands,

pan-canadiens, à des entreprises commer-

ciales dont il est l’unique actionnaire.

Ainsi en est-il par exemple de la poste, du

service de transport ferroviaire des voya-

geurs, du financement des petites et

moyennes entreprises et de celui des ex-

portations. Les employés de ces sociétés

ne sont pas fonctionnaires et tout comme

dans le secteur privé, leurs conditions

d’emploi sont établies au niveau de l’en-

treprise. Lorsque ces employés sont re-

présentés par un syndicat, ils sont soumis

au régime général de relations industriel-

les de juridiction fédérale régi par le Code

canadien du travail.

Acteurs et responsabilités

Historiquement les principales orga-

nisations syndicales se sont véritablement

transformées en force importante de re-

présentation des fonctionnaires avec

l’avènement du cadre législatif de 1967.

Auparavant, ces organisations étaient da-

vantage des associations professionnelles

consultatives. Fondé en 1944 à l’initiative

du gouvernement, le Conseil national

mixte regroupait alors les associations de

fonctionnaires et le conseil du Trésor

(l’employeur des fonctionnaires). Ce

conseil tenait lieu d’instance de consulta-

tion sur un nombre restreint de sujets rela-

tifs aux relations professionnelles, le

gouvernement déterminant unilatérale-

ment les conditions d’emploi (CNM,

2004). Depuis l’octroi du droit à la négo-

ciation collective le conseil est devenu

l’organisme central de la concertation pa-

tronale-syndicale ; assumant notamment

la responsabilité de l’application d’ac-

cords portant sur plusieurs politiques ad-

ministratives relatives aux conditions

d’emploi ainsi que la responsabilité de

l’administration d’un programme com-

plémentaire de prévoyance sociale.

Les 16 syndicats et associations ac-

crédités par la loi sur les relations de tra-

vai l dans la fonct ion publ ique 1

représentent 85 % des fonctionnaires fé-

déraux. L’Alliance de la fonction pu-

blique du Canada (affiliée au Congrès du

travail du Canada) et l’Institut profession-
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nel de la fonction publique du Canada en

sont les deux principales organisations.

Le secrétariat du conseil du Trésor est

responsable de la politique de négociation

dans l’ensemble de la fonction publique

fédérale. Dans l’administration centrale,

c’est-à-dire essentiellement dans les mi-

nistères, le secrétariat du conseil du Tré-

sor agi t directement en tant que

représentant du gouvernement aux négo-

ciations. En effet il n’y a pas de ministère

fédéral de la Fonction publique. De plus

tous les organismes du gouvernement fé-

déral, quel que soit leur degré d’auto-

nomie, doivent obtenir du secrétariat un

avis, voire un mandat définissant les para-

mètres de leur négociation.

Les salaires et la plupart des condi-

tions de travail sont négociés au niveau

national. Cependant d’importantes condi-

tions d’emploi ne sont pas négociables

tels que les mécanismes de dotation,

d’embauche et de promotion qui sont ba-

sés sur le principe du mérite et définis par

une loi ainsi que le système de classifica-

tion fondé sur une norme générale natio-

nale. La négociation au niveau local a une

portée fort limitée. Les syndicats repré-

sentent les fonctionnaires lorsque ceux-ci

exercent les recours prévus et ils agissent

dans le traitement des griefs et des plain-

tes auprès des organismes chargés de ré-

gler les différends.

L’évolution du régime

Depuis 1967, le régime de relations du

travail dans la fonction publique a évolué

dans un environnement fortement dominé

par la politique économique et par l’inter-

vention directe du gouvernement fédéral

canadien. Pendant la première décennie

marquée par l’expansion des politiques in-

terventionnistes de l’Etat canadien, la né-

gociation collective a permis aux

fonctionnaires d’améliorer substantielle-

ment leurs conditions d’emploi. Entre

1975 et 1985, conséquence de la politique

de lutte contre l’inflation, traduite à deux

reprises par des mesures de contrôle des

salaires, la négociation salariale a connu

un net ralentissement. Au terme de cette

période, la libre négociation collective a

été rétablie, procurant aux fonctionnaires

de nouveaux avantages sociaux. Par ail-

leurs pendant cette période les deux princi-

pales organisations syndicales, l’Alliance

de la fonction publique du Canada et

l’Institut professionnel de la fonction pu-

blique du Canada ont adopté un modèle de

négociation centralisée. A partir de 1993,

dans le cadre de la lutte contre le déficit,

l’intervention gouvernementale a imposé

aux fonctionnaires le gel ou la limitation

des hausses des rémunérations pendant

près de six ans, des dérogations aux

conventions collectives, des lois de retour

au travail lors de grèves, ainsi qu’un pro-

gramme drastique de réduction des effec-

tifs (Comité consultatif sur les relations

patronales-syndicales dans la fonction pu-

blique fédérale, 2000).

L’on observe un cycle semblable dans

l’ensemble des fonctions publiques au

Canada : initialement une période d’ex-

pansion à l’avantage des fonctionnaires,

suivie de périodes de contrôle des salaires

et de repli et finalement depuis environ

1998 une période de consolidation des

gains réalisés par les employeurs du sec-

teur public notamment lors de précéden-

tes interventions législatives (Rose,

2004).

L’état des lieux :
le besoin d’une réforme

Au sortir de cette période, la détério-

ration des relations patronales-syndica-

les, l’intensification du travail et la perte
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de motivation du personnel étaient mani-

festes. A cela, conséquence de la diminu-

t ion des effect i fs , s’ajoutai t le

déséquilibre dans la structure d’âge de la

fonction publique, annonçant les besoins

de renouvellement de la fonction pu-

blique. Avec la fin des années 1990, les

finances publiques fédérales sont sous

contrôle ; débute alors une période inin-

terrompue de surplus budgétaire.

Dans cette conjoncture, le gouverne-

ment fédéral a entrepris une révision de la

gestion des ressources humaines et du ré-

gime de relations du travail des employés

de l’Etat. Cette révision a été confiée au

comité consultatif sur les relations patro-

nales-syndicales dans la fonction pu-

blique fédérale (le comité Fryer) 1, formé

de gestionnaires, de dirigeants syndicaux

et d’universitaires reconnus. Dans le

cadre de ses travaux le comité a procédé à

une vaste consultation des acteurs et à

l’examen des pratiques de relations de

travail. Dans son premier rapport (Comité

consultatif, 2000), le comité a souligné

que l’intervention systématique du Parle-

ment dans les négociations avait miné la

confiance des parties à l’égard du régime

et que les syndicats estimaient qu’il leur

était de plus en plus difficile de représen-

ter efficacement leurs membres et de vé-

ritablement négocier leurs conditions

d’emploi. Dans son deuxième rapport, le

comité a recommandé un nouveau mo-

dèle intégrant la gestion des ressources

humaines et les relations du travail, axé

sur la collaboration des partenaires so-

ciaux selon trois mécanismes interdépen-

dants , à savoir la consul ta t ion

patronale-syndicale, la co-détermination

et la négociation collective (Comité

consultatif, 2001).

Par la suite un groupe de travail formé

de hauts fonctionnaires a été chargé de

préparer un projet de loi et de retenir une

stratégie d’implantation. Il devait tenir

compte des recommandations du comité

Fryer, des besoins prévisibles en ressour-

ces humaines, en consultant les gestion-

naires de la fonction publique et les

organisations syndicales.

La nouvelle loi et sa mise en œuvre

Le projet de loi sur la modernisation

de la fonction publique, déposé au Parle-

ment en février 2003, a été adopté en no-

vembre de la même année. Alors que la

loi de 1967 portait essentiellement sur les

structures de la négociation collective et

de sa réglementation, celle de 2003

renvoie à un cadre institutionnel intégré

des relations du travail incorporant les

mécanismes de consultation, de concerta-

tion et de règlement des conflits ainsi

qu’un réaménagement des conditions

d’exercice de la négociation collective.

La mise en oeuvre de cette loi a été

confiée à un secrétariat sous la responsa-

bilité de l’Agence de gestion des ressour-

ces humaines de la fonction publique du

Canada, créée en décembre 2003. S’ins-

crivant dans une approche de collabora-

tion entre les acteurs, ce secrétariat a

adopté un mode de régie interne impli-

quant gestionnaires et responsables syn-

dicaux spécial is tes des relat ions

professionnelles au sein de groupes de
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travail thématiques encadrés par des co-

mités interministériels formés d’adminis-

trateurs de haut niveau et de dirigeants

syndicaux nationaux. Ces groupes étaient

principalement chargés de préparer les

politiques et les lignes directrices néces-

saires à la cohérence de la réforme.

Consultation patronale-syndicale

Au niveau de la consultation, repre-

nant la recommandation du comité Fryer

ainsi qu’une pratique déjà implantée dans

plusieurs ministères et agences, la loi in-

dique que chaque administrateur général

doit former un comité patronal-syndical

pour traiter des questions du milieu de

travail dans son ministère ou dans son

agence. Complétée par des lignes direc-

trices élaborées par un des groupes thé-

matiques de travail, cette exigence fait de

ce comité le lieu privilégié et décentralisé

de dialogue, adaptable aux caractéristi-

ques des organisations, s’inscrivant dans

le processus de décision administrative.

Au fur et à mesure que s’instaure une vé-

ritable pratique de la consultation, la loi

favorise explicitement le passage à la

concertation dans le milieu de travail,

s’inspirant de lignes directrices privilé-

giant les principes de la négociation basée

sur les intérêts.

Médiation des conflits
et des différends

Lors de la phase préliminaire à la ré-

forme, les résultats d’enquête sur le cli-

mat de travail et l’analyse des recours

exercés par les fonctionnaires révélait un

sérieux malaise dans les relations profes-

sionnelles. La nouvelle loi privilégie la

prévention et la médiation dans la résolu-

tion des conflits individuels et elle oblige

les administrateurs généraux, en consul-

tation avec les syndicats, à offrir aux

fonctionnaires un mécanisme informel de

gestion des situations conflictuelles.

Cette disposition de la loi se veut une al-

ternative au modèle de règlement des

griefs particulièrement dans les situations

mettant en cause les relations interperson-

nelles, comme le harcèlement en milieu

de travail. Le règlement du litige selon ce

mécanisme ne peut constituer de précé-

dent, au sens juridique, contrairement à

une décision rendue par un tiers au terme

de la procédure de grief. Toutefois les or-

ganisations syndicales ont exprimé des

réserves sur ce mécanisme alternatif, da-

vantage informel, car parallèle à celui de

la procédure de règlement des griefs, déjà

prévue dans la loi de 1967. Cette procé-

dure privilégie l’exclusivité du lien entre

le fonctionnaire et le syndicat dans l’ad-

ministration des recours tout en lui impo-

sant un devoir de représentat ion

clairement établie par la loi autant que par

la jurisprudence.

Le cadre de la négociation
collective : quelques adaptations

En matière de négociation collective,

le cadre général de 1967 a été maintenu.

Deux voies de négociation collective

s’offrent à la phase initiale des négocia-

tions : l’une prévoyant le renvoi des ma-

tières en litige à l’arbitrage, exécutoire,

l’autre reposant sur la conciliation et ou-

vrant sous certaines conditions le droit à

la grève. La nouvelle loi maintient ces

deux voies. Ce cadre est limité notam-

ment par le protocole entourant le dérou-

lement des négociations, par l’exclusion

d’importantes conditions d’emploi et par

les règles encadrant l’exercice du droit de

grève. Par exemple, les critères de nomi-

nation, de classification, de promotion

ainsi que les changements technologiques

et organisationnels ne sont pas négocia-

bles, contrairement à ce que nous obser-

vons dans le secteur privé. Le comité
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Fryer avait proposé de recourir à un mé-

canisme de co-détermination, inspiré de

la négociation basée sur les intérêts, pour

traiter ces sujets au sein du conseil natio-

nal mixte. Cette recommandation n’a pas

été retenue par le législateur, toutefois

certaines des recommandations ont été re-

prises.

La commission de l’intérêt public

La commission des relations de tra-

vail de la fonction publique mettre à la

disposition des acteurs un service de re-

cherche et d’analyse de la rémunération

au Canada. Ce service permettra d’établir

des comparaisons nationales et sectoriel-

les et d’identifier les tendances en matière

de rémunération. A cet égard la loi réta-

blit ce service aboli en 1992.

Dans le but de faciliter la résolution

des différends, la loi prévoit la création

d’une commission de l’intérêt public ap-

pelée à intervenir, sur demande du mi-

nistre responsable de la loi, afin d’aider

les parties à résoudre leurs différends en

utilisant différentes techniques de média-

tion. La commission doit produire un rap-

port exposant les résul tats de son

intervention ainsi que ses conclusions et

ses recommandations. Elle devra exercer

ce mandat en considérant une série de

facteurs reliés à l’équité interne et externe

des rémunérations, tout en tenant compte

de l’état de l’économie canadienne et de

la situation fiscale du gouvernement du

Canada. Les recommandations qui feront

l’objet d’un accord entre les parties de-

viendront exécutoires. La loi permet aussi

aux parties de renvoyer, à chaque étape

de la négociation, toute question portant

sur les conditions d’emploi à un arbitre

pour décision.

La nouvelle loi permettra dorénavant

la décentralisation de la négociation, par

la conclusion d’ententes complémentai-

res aux conventions collectives, relatives

aux particularités et à la diversité des mi-

lieux de travail.

Le comité Fryer avait unanimement

proposé une telle commission, tripartite

et indépendante, puisque relevant directe-

ment du Parlement canadien au lieu d’un

ministre du gouvernement, dans le but de

faciliter la conclusion d’accords, de ré-

duire l’incidence des grèves et les inter-

ventions gouvernementales par voie de

législation spéciale. Disposant d’une

gamme de techniques d’intervention au-

près des parties (détermination des faits,

conciliation, médiation et arbitrage vo-

lontaire des différends) cette commission

aurait eu en dernier recours le pouvoir

d’imposer, dans des « circonstances pré-

cises », une convention collective à la de-

mande de la partie syndicale (Comité

consultatif, 2001), recommandation qui

n’a pas été retenue. De l’avis du comité

Fryer la neutralité de la commission, son

éventail de techniques et ses larges pou-

voirs d’intervention ne pouvaient que

mieux contribuer à servir l’intérêt public,

position appuyée par les syndicats.

Négociation des services essentiels

Finalement cette loi prévoit que les

parties devront négocier les services es-

sentiels requis en cas de grève. La négo-

ciation ne peut porter que sur les effectifs

requis pour assurer le niveau de services

exclusivement déterminé par l’em-

ployeur. En cas de désaccord sur le

nombre de fonctionnaires ou sur les

conditions de prestation des services, la

commission des relations de travail tran-

chera. Auparavant, les fonctionnaires re-

quis de travailler lors d’une grève étaient

désignés seulement par l’employeur ; la

nouvelle procédure de négociation

confère aux syndicats un espace d’inter-

vention en cette matière et dans une cer-
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taine mesure raffermit le droit des

fonctionnaires de participer à une grève.

Modernisation de la gestion
des ressources humaines

Le second volet de cette modernisa-

tion porte sur la nomination et la dotation

en personnel. Le mode de nomination des

fonctionnaires à un poste de travail s’ef-

fectue selon le principe du mérite, assise

de la politique de gestion des ressources

humaines. Le fonctionnaire qui désire ob-

tenir un poste disponible doit se présenter

à un concours et compte tenu des obliga-

tions au titre des langues officielles, le

candidat le plus qualifié et ayant obtenu la

meilleure note à l’examen se voit oc-

troyer le poste. Les candidats qui ne sont

pas retenus peuvent toutefois faire appel

devant la commission de la fonction pu-

blique et demander révision. Ce proces-

sus est lourd à administrer, de l’avis des

gestionnaires, et occasionne des retards

dans les nominations. D’autre part, la pra-

tique a démontré que l’appréciation des

qualités requises ne pouvait, dans une or-

ganisat ion complexe et davantage

orientée sur les savoirs, dépendre seule-

ment d’un concours pour sélectionner les

candidats.

Bien que la loi maintienne et affirme

le principe du mérite, celui-ci est redéfini.

Le résultat obtenu à un concours ne sera

plus le seul déterminant. La sélection, se-

lon le mérite, pourra tenir compte de la

formation académique et de l’expérience

des candidats, du programme fédéral

d’équité en emploi, du caractère bilingue

du poste, du potentiel quant à l’évolution

de la carrière et des besoins prévisibles de

l’organisme au titre des compétences. Il

s’agit donc d’une approche davantage

évaluative, s’éloignant du modèle norma-

tif traditionnel de gestion du personnel,

pour se diriger vers un modèle intégré,

multidimensionnel, s’inscrivant dans la

décentralisation de la planification des

besoins en ressources humaines des mi-

nistères et agences dont les administra-

teurs généraux (sous-minis t res et

présidents des agences) sont désormais

directement responsables.

Formation et perfectionnement

Les services et les programmes de

formation et de perfectionnement profes-

sionnel ainsi que l’enseignement des lan-

gues officielles sont depuis avril 2004

sous la responsabilité de l’Ecole de la

fonction publique du Canada. L’école

collabore aussi avec plusieurs collèges et

universités dans l’ensemble des provin-

ces canadiennes, ce qui permet flexibilité

et diversité de son offre de service.

Les objectifs de la modernisation

Les objectifs de cette modernisation

sont ambitieux, d’une part reconstruire

les relations entre les acteurs et de l’autre

améliorer la gestion des ressources hu-

maines de façon à ce que le service public

soit perçu comme un employeur de choix

et réponde mieux aux besoins des ci-

toyens. Le préambule de la loi reprend

ces objectifs et renvoie notamment à des

valeurs de transparence, de respect mu-

tuel et de professionnalisme de la fonc-

tion publique pour bien servir l’intérêt

public. Prenant acte de la détérioration

des relations patronales-syndicales, le lé-

gislateur affirme dans ce préambule que

des relations fructueuses et harmonieuses

accroissent les capacités de la fonction

publique de bien servir et de bien protéger

l’intérêt public. Au terme d’une période

de cinq ans après la mise en œuvre de la

loi, le Parlement procédera à l’évaluation

des résultats de cette réforme.
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Les modifications à la loi conçues

pour réaliser ces objectifs sont à la fois

modestes et ambitieuses. En effet la ré-

forme mise, particulièrement au plan des

relations professionnelles, sur le renfor-

cement et l’institutionnalisation du dia-

logue, par la consul ta t ion et la

concertation à tous les niveaux organisa-

tionnels, et sur la médiation pour résoudre

les conflits individuels et collectifs et

conséquemment améliorer les relations

patronales-syndicales. En pratique la

question se pose. Ces processus et méca-

nismes seront-ils suffisants pour à la fois

transformer les relations entre le gouver-

nement et les syndicats, privilégier vérita-

blement la négociation d’accords,

favoriser le règlement volontaire des dif-

férends et ainsi limiter l’intervention gou-

vernementale ?

A l’égard de la gestion des ressources

humaines cette réforme place l’emphase

sur les besoins et les compétences dans la

dotation et la nomination des fonctionnai-

res, ce qui impose un changement mana-

gérial non négligeable, passant d’un

mode de conformité à une approche éva-

luative et prospective lourde de consé-

quence sur le rôle et la responsabilité des

gestionnaires. Cet aspect de la réforme

n’est pas sans préoccuper tant les fonc-

tionnaires que leurs organisations, surtout

quant à l’équité et à la transparence dans

le processus conduisant à la nomination

et à l’octroi des postes. En effet, au mo-

ment de retenir une candidature, les ges-

tionnaires responsables de la dotation

disposent maintenant d’une marge discré-

tionnaire dans l’importance qu’ils accor-

dent aux différents facteurs ; certaines de

leurs décisions seront contestées juridi-

quement et pendant une période l’incerti-

tude planera jusqu’à ce que soit établi un

nouveau corpus de jurisprudence.

Les positions syndicales

Tout au cours du processus de révi-

sion du régime, les syndicats ont participé

activement à la consultation. Essentielle-

ment, tant par leurs interventions privées

que par les mémoires soumis aux comités

et aux parlementaires chargés de l’étude

du projet de loi, ils ont fait valoir que le

régime devait dorénavant intégrer les

conditions d’emploi des fonctionnaires

les plus importantes, alléger le processus

de négociation et renforcer les mécanis-

mes de consultation. De l’avis des syndi-

cats, notamment de l’Alliance de la

fonction publique, de l’Institut profes-

sionnel de la fonction publique et de la

Confédération de syndicats nationaux, les

conditions relatives à la retraite, au sys-

tème de classification, à la sécurité d’em-

ploi et à la dotation devaient être objets de

la négociation collective. A cet égard la

réforme n’a pas apporté de changements

et les syndicats ont, en règle générale, ac-

cueilli avec réserve la loi.

Une modernisation sous le signe de
l’adaptation du cadre établi en 1967

En somme le cadre fondamental de la

loi sur la modernisation de la fonction pu-

blique reprend et adapte le modèle de

1967. La loi conserve les aspects contrai-

gnants de la procédure de la négociation

collective et limite les matières négocia-

bles. Cette loi mise sur les processus et

techniques de consultation ainsi que de

médiation et sur des pratiques mieux

adaptées aux besoins des organisations et

aux qualités professionnelles des fonc-

tionnaires, particulièrement en matière de

nomination et de dotation, afin de renfor-

cer le dialogue et d’améliorer les condi-

tions de travail. La coexistence d’un

régime de négociation fortement encadré

et d’un modèle renouvelé de rapports
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axés sur la participation et les techniques

de médiation dans le lieu de travail n’est

pas sans embûches. Il s’agit d’un défi

complexe, qui se dénouera en dernière

analyse par les résultats et les effets de la

négociation collective, pivot des relations

patronales-syndicales. C’est ici que se

trouve le véritable test.
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